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dans quelque partie de la Hau.te-ville et tranrporté sl

quelqu*autre partie de la Haute-ville, en dedans des

portes, on paiera ^d, et pour chaque poinçon de melaiïc
chargé et tranfporté ds^ns les nnémes limites i/i.

XIX ^ Il cfi ordonne que dès la publication de ces

pjréfentes, toutes perfonnes qui auront des calèches,

carioles ou autres voitures à louer, dans la ville ou
dfans les fauxbourgs de Québec, n*exigera ni ne recevra

plus que 7/6. courans, pour mener une ou deux per-

ïpnnes, avec leur bagage, à la maifon de Pofte à

Lorette, ou pour le loyer de leur calèche et cariole

^ec un cheval et sm charetier pour le conduire pour
TeTpace d^un jour, pour aller à et revenir de quelque
CJidroit que ce foit qui n'eft pas éloigné de plusde quatre

lieuës de Québec, la fomme de 10/. avec défeafe d*e-

xiger ou de recevoir plus. Et il ell ordonné quetoutes

petfonnes quelconques auront une ou plulieurs cloch-

êtes ou grelots ajffixés au coller de chaque cheval qui
fera attelé à toute traîne ou cariole dans la ville ou les

environs de Québec, pendant que la neige refiera fur

la terre* £t tous les cl^artiers et autres perfonnes qui

louent des chevaux et voitures à ceux qui vont en pofte,

doivent tpeiier leurs voiageursjufqtrà 1^ première poile

à Loretta, fous peine de zof, d'amende.
£t pour obvier aux fraudes qui pourroient fe com-

mettre ps^r les conduâeurs de charetes, caberouets et

autres voitures qui travaillent pour falaire, il eil or-

donné par ces préfentes, que toutes perfonnes qui

garderont des calèches, carioles ou autres voiture^ à

l^uer pour falaire da^s la ville ou dans aucun des

ffiuxbourgs de Québec, ne prefumeront d'exercer le

métfer de charetier ou de louer leurs calèches ou ca-

rloles ou autres voitures après la publication de ces

r|glemep^, fans avoir préalablement obtenu du Greffier

de la Paix, un certificat fpécifiant le numéro de fa

charete ou autre voiture, et la date de^fon enrégître-

roent, et fans que le dit numéro foit niarqué ave( de

la
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